
LEGENDE
Limite de commune

Limite de zone

Périmètre d'études, instauré pour une période de 10 ans à compter de
la date d'opposabilité du PLU (article L. 424-1 3° du Code de
l'urbanisme)

Emplacement réservé
(art. L. 151-41 du Code de l'urbanisme)

Axe de préservation et de développement du commerce de détail et de
la restauration
(art. L. 151-16 du Code de l'urbanisme)

Ligne d'implantation à l'alignement obligatoire

Bâtiment d'intérêt local
(art. L. 151-19 du Code de l'urbanisme)

Séquence urbaine d'intérêt local
(art. L. 151-19 du Code de l'urbanisme)

Cône de vue à préserver
(art. L. 151-19 du Code de l'urbanisme)

Espace paysager remarquable à
protéger ou à mettre en valeur
(art. L. 151-23 du Code de l'urbanisme)

1

PLAN LOCAL D'URBANISME
4.2.a - PLAN DE ZONAGE
(ensemble du territoire communal)

Echelle 1/5000e

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire ParisEstMarne&Bois le 25 septembre 2017
Modification n°1 approuvée  par délibération du Conseil de Territoire ParisEstMarne&Bois le 1er octobre 2019

Modification n°2 engagée par arrêté du Président du Territoire ParisEstMarne&Bois le 10 novembre 2020
Enquête publique

UA

68
.3

1 74.62

92.94

Intitulé de la zone


